
Simplifiez-vous les démarches... 
Nos conseils et nos interventions sont gratuits !

Réf. : DOP-TIERS N°3

DÉCLARATION DE TRAVAUX OBLIGATOIRES
Riverains, particuliers, 
ATTENTION DANGER !

Nos canalisations de gaz haute pression traversent votre propriété.



Vous allez :
➜ construire un bâtiment, une extension, un garage…

➜ �transformer votre jardin par de nouvelles plantations, déraciner les anciennes…

➜ enterrer votre arrosage

➜ creuser votre cave, votre puits, votre piscine…

ATTENTION !
Nos canalisations de gaz naturel haute pression traversent votre propriété ! Les engins 
que vous allez utiliser risquent de détériorer les conduites.

La dégradation d’une canalisation, même légère, peut mettre en cause la sécurité des 
personnes et des biens, et entraîne des réparations coûteuses pour chacun.

La démarche simplifiée et gratuite que nous avons mise en place vous aidera à 
limiter les risques inhérents à ces aménagements, tout en vous facilitant les démarches 
administratives fastidieuses.

Déclarez vos travaux à Teréga au moins une semaine avant.
Pour cela, appelez-nous au 05 61 56 22 44

TERRITOIRE DE TOULOUSE
16 bis, rue Alfred Sauvy • 31270 CUGNAUX
Tél. : 05 61 56 22 44 • Fax : 05 61 56 99 51 JU
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Contactez-nous, 
nos services sont gratuits !

Nous vous donnons tous les renseignements dont 
vous avez besoin, les précautions à prendre, 

et effectuons gracieusement les repérages de nos 
conduites enterrées dans votre propriété.

Nous vous rappelons que tous vos travaux doivent faire l’objet 
d’une déclaration réglementaire et officielle sur le guichet unique 

au : www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr


